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Chambre des Représentants . 
. .... ~ . 

StANCE l.)U ï l\lAns 1866. 

Crédits erdinaires el extraerdlnnires an Budget de la DeHc puhlique , 11our 
le service des Intérêts el clc l'amertlssement de l'emprunt de 66,000,000 
de francs, et, peur frais de négociation de cet emprunt. 

EXPOSÉ DES MOTll'S. 

M ssst Eons, 

La loi du 28 mai dernier a autorisé le Gouvernement à contracter u11 emprunt 
de 60 millions de francs, destiné à l'exécution de grands travaux d'utilité publique. 

En volant celte lui, les Chambres ont laissé an Ministre des Finances toute lati 
tude sur le mode <l'emprunt auquel il jugerait nécessaire de recourir. 

Plusieurs modes se présentaient; un seul n'avait jamais été pratiqué en Bel 
gique : c'est le système d'adjudication publique par voie <le soumission. J'ai cru 
que les circonstances permettaient au Gouvernement o·y recourir. Conclu <l'après 
ce système, l'emprunt d'un capital effectif de 60 millions de.îranes , répond à un 
capital nominal <le 59,525,000 francs à /J. 1/~ p. 0/o, de sorte qul! celle nouvelle 
dette a été créée. .en réalité. au prix de 100 francs pour fr. i O 1 1 /t, c1 versés effet 
tivement au Trésor. 
tt cependant, Messieurs, les avautages accordés aux soumissionnaires ont été 

moindres que ceux qui avaient été accordés précédemment : c'est ainsi que, lors Je 
l'emprunt ile -45 millions , les termes <le payement étaient échelonnés sur trente 
trois mois (du 1 "' Ièvrier 1860 au 1" novembre 1862), et que trois mois d'arrérages 
de la rente (du 1"' novembre 1859 au 1er février 1860) étaient allouès, :1 titre gra 
tuit, aux souscripteurs. 

La situation du Trésor. les charges cousidèrables auxquelles il devait subvenir 
dans le cours des années ·1865 el 1866, exigeaient que les versements sur le nouvel 
emprunt fussent plus rapprochés : au lieu de trente-trois mois, on a stipulé qu'ils 
seraient effectuésen seize mois cl demi; au lieu de trois mois d'arrérages, il n'a été 
accordé qu'un mois et demi aux. soumissionnaires. 
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Quant à l'escompte, bien que fixé à 2 1/2 p. 0to pour l'un et l'autre de ces em 
prunls, les souscripteurs à l'emprunt de 45 millions, qui mutaient en profiler en 
opérant le -1~, février 1860 le payement de tous les termes restant à courir, obte 
naient, à ce titre, une bonification de Ir. 5.06 p. 0io. tandis que, pour le dernier 
emprunt, cette bonification n'a pas excédé fr. -t 6ti es par obligation de 100 francs. 

Ces explications données, el pour me conformer aux ordres du Hoi, j'ai l'hon 
neur de soumettre aux délibérations de la Chambre un projet de loi allouant les 
crédits nécessaires pour faire face aux frais d'émission <ln nouvel emprunt, ainsi 
qu'aux intérêts et à l'amortissement de cet emprunt pendant les années 18U5 et 
t86G. 

Le projet com prcncl, en outre, une augmentation de crédit pont· le service de la 
dette flottante. 

Lorsque, au mois de mars 1865, le Gouvernement demanda l'autorisation de 
contracter l'emprunt de GO millions <le francs, il croyait pouvoir en effectuer la 
négociation dans un délai assez rapprochè, et, dans celle pensée, il avait supposé 
qu'un crédit <le A00,000 francs serait suffisant pour couvrir les intérêts de la dette 
flottante jusqu'à l'époque <ln versement <lu premier terme de l'emprunt. Mais des 
événements inattendus ayant fait retarder l'ouverture de la souscription, et, par 
suite, la rentrée <les fonds à provenir de l'emprunt, il n'a pas èrè possible il'opèrer, 
dans le délai prévu, le remboursement des bons du Trésor qui, comme j'ai eu 
l'honneur de le faire connaître à la Chambre, avaient été placés à la caisse des 
dépôts el consignations. 11 est résulté de ce retard une augment:ition rl'i11tér·êt de 
fr. 76,ü50 21 t:8• Cette augmentation fait l'objet de l'article ,1er du projet de loi. 

Dans le but d'arrondir le chiffre Je l'ernprunt , on a adjngé des titres /1- ½ p. 0/o 
pour une somme effective de fr. 60,000,29~ 03 r.:', qui correspond, au prix de fr. 101 
14 c•, (moins une fraction de 1i0 millièmes de centime environ) au capital de 
50.52.ti,OOO francs. Le produit ile l'adjnrlicatiun sera réparti de la manière sui 
vante: G0,000,0DO de francs constitueront le montant effectif de l'emprunt, et les 
fr. 295 0:5 es restants , feront l'objet d'une recette accidentelle an profil du Trèsor. 

Aux termes tic l'arrêté royal du 28 mai 1865. réglant les conditions de l'em 
prunt, les litres émis portent intérêt i1 partir du 1" mai 1805, et la dotation an 
nuelle d'amortissement, fixée à 1/2 p. 0/o du capital nominal, prend tours le J" no 
vembre suivant. Pour faire face aux dépenses résultant de ces dispositions, le projet 
de loi ci-joint comprend un crédit de fr. 1,3::S'f.,812 50 c• pour l'exercice 18l>5 (inté 
rêts pour le semestre au 1er novembre 1865, à raison de 41fo p. 0/o l'an, sur le capi 
tal de l'emprunt), el no autre crédit de 2,Uü6.'250 francs pour l'exercice 1806, 
(intérêts el dotntion d'amortissement pour les semestres an 1er mai cl au 1rr novem 
bre i 8U6). 

Bien que la loi contenant le Budget de la Dette publique ponr 1866 ait été pro 
mulguée postérieurement à l'adjudication de l'emprunt, on n'a pu y comprendre les 
crédits demandés aujourd'hui, par la raison que le Budget de cet exercice était déjà 
voté par la Chambre des Heprésentants , lorsqu'on a été en mesure d'établir le 
chiffre de ces nouveaux crédits. 

Un crédit de ïfi,000 francs figure au Budget de la Delle publique pour les frais 
relatifs au payement des intérêts et à l'amortissement cle divers emprunts. Ce 
crédit, laissant régulièrement chaque année un restant disponible qui peul suffire 
au payement des frais ordinaires de la nouvelle dette, on a jugé inutile d'en aog- 
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menter le chiffre. Toutefois, pom· donner un caractère de légalité à cette opération, 
l'article â du projet de loi autorise l'imputation rie ces derniers frais _sur le crédit 
porté au Budget. 

Deux crédits extraordinaires sont compris dans le projet : le premier. <l'une 
somme de 80,925 francs, est destiné à couvrir la dépense résultant de la commis 
sien ·c1c S/4 p. Oio allouée aux agents de change sur le capital définitivement admis 
tics soumissions rail.es pat leur entremise (art. 21 <le l'arrêté du Ministre des 
Finances du 28 mai i865); le second, <l'une somme tic 425,000 francs, est affecté 
au payement de l'escompte à 2 1/2 p. O/u l'an qui est accordé sur les versements 
anticipés Je l'emprunt, en conformité de l'article l.t- dudit arrêté ministériel. 

Les porteurs de litres ayant toujours la faculté de verser par anticipation les 
termes restant à courir, on ne peut déterminer, dès il présent, les sommes qu'il y 
uura à paye1· pour escompte sur les versements de l'espèce (deux termes restent 
encore à acquitter, le I" mai et le -1"' novembre 1866). Dans cette occurrence, le 
crédit de l125,000 francs que 1'011 réclame doit être considéré comme n'étant pas 
limitatif. 

Le Ministre des Finances, 

~ rnÈRE·ORBA.N. 
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LÉOPOLD II, 
1w1 nss 1rn1.m•:~. 

Sur la proposition <le Noire '1i11istre des Finances, 

t'ious AVONS Allt:t'rÉ ET AllRtTONS : 

Le projet de loi Jou! la teneur suit sera présenté, eu Notre 
nom, à la Chambre des Iteprésentants, par Notre Ministre 
des Finances . • 

Awr. 1••·. 

Le crédit de -100,000 francs, alloué pour le service des· 
intérêts de la delle flottante , par la loi du 28 mai 1865, et 
qui forme l'article '141

"' du Budget de la Delle publique pour 
l'exercice 186:,, est porté 11 Ir. 476,GnO 21 c". 

1\RT. 2. 

Les crédits suivants sont rattachés au Budget de la Delle 
publique des exercices ·18lit> et 18G6, et seront couverts au 
moyen des ressources ordinaires, savoir: 

Exercice 1865. 
ART. 141". Intérêts de l'emprunt au capital nominal de 50/i251000 francs, auto 

risé pa1· la loi du 28 mai 1865 ( semestre au 1 '' novembre 1805) 1 

ci . . fr. 1,5541812 50 

.-\nT. 1,F Commission de 1 /4 p. 0/0 allouée sur une partie de, capitaux soumis- 
sionnés et 1lélini1ivcment adjugés de ccl emprunt fr. 80,IJ25 " 

.\KT. 146•. Escompte ft 2 '/2 p. 0/0 l'an, accordé sur les versements anticipés du 
même emprunt. (Cc crédit, susceptible d'être transféré à l'exercice 
1866 1 n 'est pas limitatif) . . fr. 4251000 ,. 

Exercice 1866. 

ART. 

, a., Intérêts tic l'emprunt au capital nominal lie 5\Ji525,000 francs 

l' autorisé pa1• la loi du 28 mai 1865 (semestres au l" mai et 
61i<_ au f« novembre 18/JO). . . . . . fr. :?,61i0,62ti " 

f,, Dotation de l'amortissrnent de cet emprunt à '/2 
p. 0,10 du capital (mêmes semestres) . 200,625 ,, 

fr. 2,0661250 " 
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Les frais relatifs au payement <les iutérèts et :1 l'amortis 
sèment dudit emprunt, seront imputés sur le crédit alloué au 
Budget de la Delle publique 1w11r les dépenses tic mérnc na 
ture. 

lronné à Bruxelles. le:; mars l8U(i. 

J,i,;01•0Ln. 

PAn u: Ho1 : 

U .tlinistre ,Jt,s Finuuees , 

r'RErH>ORI\AN. 


